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Note du Secrétaire aénéral 

1. Le Comité du prograsnne et de la coordination (CPC). lorsqu'il a examiné 
le chapitre 23 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1992-1993 11, relatif à la Commission économique pour l'Afrique (CEA), a 
souligné l'importance de l'évaluation, en ajoutant que celle-ci était un bon 
instrument pour suivre l'exécution des programmes et contrôler l'efficacité de 
la CEA. Il a recommandé que le Secrétaire général fasse à l’Assemblée 
générale, à sa quarante-sixième session, des propositions visant à renforcer 
cette fonction au sein de la CEA. compte tenu de la résolution 44/201 B et 
conformément aux règlements et aux règles régissant la planification des 
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle dn 
l'exécution et les méthodes d'évaluation 2/. Dans sa résolution 44f201 B, 
l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire général "d'étudier la question 
des ressources allouées à la fonction d'évaluation dans les commissions 
régionales, avant l'établissement du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1992-1993". 

2. A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale avait étudie la 
question du renforcement de la capacité des systèmes et des services 
d'évaluation de l'Organisation des Nations Unies et examiné un rapport dans 
lequel le Secrétaire général décrivait la situation, en 1983, de 17 unités ou 
services d'évaluation et présentait des propositions en vue de leur 
renforcement dans le cadre du budget-programme pour l'exercice 
biennal 1984-1985 21. Les unités et services ainsi passés en revue farsaicnt 
partie du Secrétariat de 1'ONU et étaient financés au titre du budget 
ordinaire: ils comprenaient les cinq commissions régionales. L’Assemblée 
générale avait également examin6 les recommandations faites à. ce sujet par le 
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CPC ainri qu’un État de5 incidences financière5 et administrative5 J/, dans 

lequel six poster supplémentaires étaient demandé5 pour les service5 
d’évaluation, y  compris ceux de trois commissions réqiunnles (CESAO, CEPALC 
et CEA). L’Asremblée n‘avait pas approuvé la création de ces postes. Elle 
avait prié le Secrétaire général d’étudier tautes les possibilité5 de 
renforcement de la capacité des services d’évaluation de l’Organisation des 
Nations Unies, notamment d’envisager un calendrier pour la création de t,els 
services dans tous les départements, et des mesures prévoyant la r&affectation 
des ressources, avant la trente -neuvième session de 1 ‘Assemt!éa. 

3. Dan5 le rapport qu’il avai+ présenté a l’Assemblée générale à sa 
t.rente-neuvième session, le Secrétaire yénéra; avait conclu qu’en raison 
d’engaqements anthrinurs relatifs aux programmes, les tésffcctations ne 
Pouvaient avoir qu’un raractére temporaire rt que la création de nouveaux 
postes demeurait nécessaire. Le Secrétaire général ajoutait dans ce rapport 
qu’il proposerait de5 solutions permanentes en vue du renforcement des 

fonction5 d’evaluaticn pendant l’exercice biennal 1966-1987 et qu’il ferait 
tout ron possible entre temps pour réaffecter des ressources aux fonction5 
d’évaluation grâce à des économie5 réalisées à d’autres chapitre5 du 
budget-programme de l’exercice biennal 1964-1965, de sor?e que les activit.65 
que devaient entreprendre a ce titre les unité5 concetnées se poursuivent au 

rythme requis s/. L’Assemblée générale, dans sa réro:ution )Y/236 du 
18 décembre 1984, avait souscrit à ce5 derriières propositions et le Secrétaire 
génlral, dans le projet de budget-proqraJnne Pour l’exercice biennal 19R6-1987, 
b+..a ; t demar,dé, s’aqissant des ;nrvnissi~,ris régionales, la création f  titre 
tcmpr:sire de trois postes pou: ries services d’évaluation, a savoir un 
yost~ P-5 au chapitre 11 (CESAPS), un poste P-4 au chapitre 12 (CEPALC) et un 
Faste O-5 au chapitre 13 fCEA). Le Comité consultatif pour le5 questions 
admrnistratives et budgktaires (CCQAB) avait. pour sa part reconirnandé la 
création de deux postes ir titre temporaire polir 1’QXrïcicQ biennal 1966-1987 : 
LII poste P--4 pour la CEPALC et un poste F-5 prur la CBA. L’Assemblée génhrale 

avait accepté cette recommaIhdation. 

4. Ce5 deux poste5 ont donc été approuvks a titre temporaire d compter du 
Per janvier 1986. Un 991 du recrutement et d’autre5 mesure5 d’austérité ayant 
été imposés en mars de la même année en raison de la crise financière, il n’a 

pas kte possible dc pourvoir ce5 postes pendant l’exercice biennal 1986-1987. 
Pour 1 ‘exercice biennal 198R--1983. ie t,udqet-programme a été établi et 
présenté pour approbation dans le cor.texte de l’opération de réduction de5 
effectifs demandée par l’Assemblée pénérale 4aü5 sa résolution 41/213. Dans 
le projet de budget-programme pour l’exercice bienntl 1996-1991, le Secrétaire 
génér51 n’a pas proposé la création de po5te5 pour de5 service5 d’évaluation à 
la CEA et é la CEPALC. L’Assemblée générale a toutefois décidé, par sa 
résolution 441201 8, de rétablir le p35te de specialirte de l’évr uation à la 
CEA, i titre non renouvelable et sous réserve de prorogation. 

5. Peut-être est-il utile dc décrire briirvement les arrangements en vigueur 
dans les cosmsi55ion5 régionale5 en ce qui concerne l’évaluation, Dans quatre 
conmissions régionales, le5 activités d’évaluation sont présentées dan5 un 
rous-programme ou élément de proqranuse du programme “Direction exécutive et 
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administration”. Les ressources correspondantes ne sont pas précisées dans le 
budget-prograrmae car les fonctions d’évaluation sont exercées en mème temps 
que d’autres fonctions par des fonctionnaires r-elevant du bureau du chef de 

secrétariat de chacune des conrnissions régionales. A la Commission économique 
pour l’Europe, il n’est pas prévu d’activités d’évaluation. 

6. S’agissant de la Commission economique pour l’Afrique, la Commission, 
avant 1904. utilisait des ressources ad hoc pour l’exécution d’activités 
d’éval*Jation ou affectait à celles--ci des fonctionnaires à temps partiel. Vu 
l’importance accordée à l’auto-évaluation, le secrétariat de la CEA a procédé 
au transfert interne d’un poste de la classe P-4 pour assurer l’exécution de 

ces fonctions pendant l’exercice biennal :9R4-.19x5. 

1. Pendant l’exercice biennal 19136-1987, la CEA a affecté des ressources 
suppiêmentaires aux art.ivités d’aut-o-éva!uation. Trois fonctionnaires des 
classes P-S et P-4 ont participé à res activités a temps partiel. Xl a fallu 
toutefois renoncer à cet arrangement prndant l’exercice biennal 1988-1989 pour 

diverses raisons, notamment ? ‘application de la recommandation 15 du Groupe 
d’experts int.erqouvernement.aux dr haut niveau chargé d’examiner l’ef ficacite 
du fonctionnement administratif et financier de i’Organisation des 
Nations Unies. Par la suite, les fonctions cl’autr/ -évaluation ont 

prctgres* iveiaent été assumées par les chefs der: divisions Orqd3iqUeS avec 

l’assistance du Bureau de la coordination des poii t iq*Jex et des programmes. 
Celui-ci dispose act*Je!lement de deux postes d’administrateur (1 D-l et 1 P-5! 

et de deux postes d’agent des services génira.Jx, en plus du poste rétabli à 
titre temporaire et non renouvelable par l’Assemblée génkrale dans sa 
rcSol~Jiion 441201 8. 

0. Pendant l’exercice 1989-1990, neuf SO?15 programmer relevant de huit 
progrmdncs ont fait l’objet d’une auto-éva;.Jation, r;otanunent les suivants : 
alimentation et développement agricole; analyse, planif icaiion et projections 
Socio-économiques$ élaboration des politiques. planification et création 
d’institutions: analyse démographique: et développement statistique. Les 
résultats de ces auto-évaluations ont été communiqués à la Conférence des 
ministres de la CEA. 

9. Le poste P-5 ca question a eté inscrit au tabieau d’effectifs à compter 
du ler janvier 1990. Son titulaire a exercé des fonctions d’évaluation 
pendant la majeure partie de l’année 1990. Toutefois. en novembre 1990, il a 
été réaffecté & un autre poste au secrétariat de la CEA. Le poste P-5 est 
resté vacant depuis lors. 

10. Vu la nécessité d’évaluer la façon dont le secrétariat de la C&A 
s’acquitte de ses fonctions en matière d’évaluation et compte tenu du fait que 

l’Assemblée générale, dans sa résolution 451254, l’avait invité ir faire preuve 
du maximum de retenue dans ses propositions relatives au tableau d’effectifs 
de 1 ‘Organisation, le Secrétaire général n’a pas proposé la création de postes 
supplémentaires pour des fonctions d’évaluation, ni pour la CEA ni pour 
d’autres services du Secrétariat. 
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11. Qn a pu déterminer qu’à la CEA, le climat était favorable à un nouveau 

renforcement de 8s capacité d’auto-évaluation. On a éqalemeat déterminé que, 
vu le niveau, l’ampleur et la qualité des activités d’auto-évaluation à 

entreprendre, dS nouvelle8 amélioration8 devaient ître apportées, notamment 

grâce à une meilleure coordination centrale par le8 soins du Bureau de la 

planification et de la coordination de8 progrSnune8. Etant donné qu’aucun 

po8te n’était prévu pour de8 activité8 d’évaluation, le8 fonction8 

corre8pondenter 8ereieot exercée8 par le Bureau grâce à un tranrfert interne 

de re8eource8, à titre temporaire. 

12. Lo renforcement éventuel de le capacité d’auto-évaluation de la 

Conmnie8ion hconomique pour l’Afrique 8’inrcrit dam le cadre d’un problème 

plu8 ginérel que le Secritariat réexamine actuellement dan8 le contexte de 

l’application de8 di8poeition8 pertinente8 de la rérolution 361228 relative au 

renforcement du ryrtème d’évaluation de 1’0rgSnieation de8 listions Unier. Son 

rapport sur cette quertion 8era 8ournir à l’A88emblée générale à 8s 

quarante-8eptiim reerion, par l’intermédiaire du CPC. On propose par 

conriquent que l’Areemblée g&&ale reprenne 1’exSmen de le question i 8s 

quarante-reptihu 8e88iOn, à la lumière du rapport qu’elle a demendd dan8 ra 

ré8olution 361226. 
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